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l Changements de paradigme
Dans les recherches sur lliistoire et la religion de Fanden Israel1 la question des sa-
crifices Inimains n'occupe qu'un role inarginal. A la lecture de la Religionsge-
schichte Israels in alttestamentlicher Zeit de R. Albertz, on a en effet Fimpression
que ce phenomene n'a jamais existe en Israel et en Juda, a Fexception de quelques
derapages syncretistes dus a Finfluence assyrienne2. Cette vision quelqne peu apo-
logetique des choses fait apparaitre un probleme de sources. En cffet, la Bible juive,
l"Anden Testament., est presque le seul docuinent que nous possedons a ce sujet3.
Les recherches exegetique et historique des dernieres decennies ont apporte des
modifications importantes concernant la datation et les milieux producteurs de la
Bible. II nous faut brievement rendre compte de ces changements avant de pouvoir
aborder la question des sacrifices hmnains. Dans les textes bibliques, ces rites, qui
sont dans la plupart des cas des sacrifices d'enfants, sont en effet presentes connne
une deviation du «\Tai» culte yahwiste. Mais on sera attentif au fait que les deux
parties de la Bible hebraique qui evoquent ces types de sacrifice, le Pentateuque
(Torah) et les livres historiques et prophetiques (Nebiini)^ sont d'abord le produit
de Fideologie des elites scribale et sacerdotale avant d'etre le reflet des pratiques ef-
fectives de Fepoque.

Depuis une dizaine d^annees, il apparait de plus en plus que la Torah et les Ne-
biim sont fortement marques par l'elaboration d'un yahwisme «orthodoxe» a
l'epoque perse4. Du coup, il devient fort probable que la presentation du dieu
Yahve et de ses exigences rituelles et ethiques tient compte, au moins partiellement,
des sensibilites theologiques des achenienides.

Par coiisequent, une enquete sur la pratique des sacrifices humains en Israel et
Juda a partir des temoignages de F'Ancien Testament doit prendre en consideration

1 LVxpression «ancieu Israel» est coiirante, mais peu precise. Du X'* siecle jusqu'ä 722 av. J.-C.
«Israel» eöt tin temie politique et desigue ce que les exegetes appellent souveut le «Royaunic du
Nord». II i»*agit d'un royauine relativement iraponant en Syrie-PaJestine dout le petit royauoie de
Juda e»U a pan cjueli|ue.s interrupiions. le vassal. Apre^ Pincorporation d'Israel dans l'e.inpire assy-
rien. Juda revendique le titre d'Jsrael. A partir de Toccupation babylonienne «Jsracl» devient de
plus en plus un terme ideologique desigriaiit Ifi communaute des venerateurs de Yahve.

2 R. Alhertz. Religionsgesckichte hmeU in alffesfamentlicher Zeit. 2 vol., Grundrisse zum AJ(cu
Tesiamem 8. (Cöitingen<1992) 297-303.

3 L'archeolo^ie palcstinienne ne permet guere d'avanccr dans la queslion des sacriijces bumairis.
* Cf. par exeniple.% E.T. Müllen Jr.n Ethnic Mylh* and PenUik'.uchal foundattons. A Neu* Ap-

proach to the Formation ofthePcntateuch, Senieia Studies, (Atlanta 1997).
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le fuit que nous n'avons pas d'acces iramcdiat a des documents anciens, meme s'il
est clair que les scribes de l'epoqiie perse se sont servis de materiaux datant de
Fepoque des monarchies judeenne et israelite. L'enquete « socio-archeologique » de
Jamieson-Drake5suggere que les documents les plus anciens que nous puissions re-
construire datent de la fin du VIII* siecle avant notre ere.

Le deuxieme changement de paradigme concerne le dossier du monotheisrne juif.
Meme si l'hypothese d'un «monotheisme primitif» en Israel n'a pas ete entierement
abandonnee, on ne peut nier aujourd'hui Fevidence d'une elaboration tardive de
l'ideologie moiiotheiste. Ce n'est qu'a l'epoque perse que Yahve devient le Dieu uni-
que et les autres divinites des idoles6. Jusqu'au VIe siecle avant notre ere. la religion
judeenne, dans ses manifestations officielles comme dans les pratiques dites «popu-
laires», etait polytheiste et dans certains milieux le yahwisme polytheiste s'est long-
temps perpetue7. Ä Pepoque royale, Yahve etait venere comme Dieu national, ac-
compagne d'une deesse, Ashera, et entoure d'autres divinites, autochtones ou im-
portees. Si les textes bibliques parlent dans la plupart des cas des sacrifices hu-
mains d'une maniere critique, cela ne signifie nullement qu'ils ne faisaient pas par-
tie du culte yaliwiste officiel jusqu'ä Fepoque perse. De plus, il y a un type de sacri-
fice humain qui n'est jamais critique dans les textes bibliques: le herem. C'est par
ce rituel que nous commencerons notre enquete avant d'aborder le probleme des
sacrifices cPenfants: Toffrande des premiers-nes et le rituel du «passage par le feu».
A la fin nous esquisserons brievement Tevolution de Pideologie sacrificielle dans
Tlsrael ancien qui aboutit au rejet des sacrifices humains a l'epoque perse.

2 Le herem - un sacrifice de reconnaissance
Comme dans tout le Proche Orient ancien, la guerre est un evenement sacral en Is-
rael et en Juda. C'est le Dieu national qui mene la bataille pour son peuple, et c'est
donc ä lui que revient la victoire, si victoire il y a. Par consequent, tout le butin, \i-
vant et materiel, lui revient de droit et doit etre brüle. Cette pratique, qui n'est pas
limitee au Proche-Orient ancien8, etait designee en Juda et en Israel par le terme de
herem9 et son destinataire etait Yahve. Ainsi l S 15,3 stipule:

«Vous devrez pratiquer totalement le herem... Tu mettras tout ä mort, hommes
et femmes, enfants et nourrissons, boeufs et moutons, chameaux et änes».

Le terme herem provient d'une racine signifiant «consacrer». «mettre ä part», et
peut etre traduit par «tabou»10. Dans le contexte de la guerre sacrale, le substantif

5 D.W. Jamieson-Drake, Scribes and Schooh in Monarchie Judah. A Socio-Archeological Ap-
proach, JSOT.S 109, (Sheffield 1991).

6 E Stolz, Einführung in den biblischen Monotheismus, Die Theologie, (Darmstadt 1996);
T. Römer, «L'exil a Babylone, creuset du monotheisme», MdB 110 (1998) 43-45. 47-49.

7 La meilleure attestation que nous possedons est le cas de la colonie juive d'Elephantine, vene-
rant (a l'egyptienne?) une triade divine.

8 Cf. les exemples cites par N. Lohfink, häram; D^n herein», in TWAT 3, 1982,192-213.
9 A ce sujet cf. C. Brekelmans, Det herem in het Oude Testament, (Nijmegen 1959) et P.D. Stern,

The Biblical fjlerem: A Window on Israelis ReUgious Experience, Brown Judaic Studies 211, (At-
lanta, G A 1991). ,

10 M. Maliü, «Taboo», in K. van der Toorn, B. Becking et P.W. van der Horst (ed.) Dictionaiy of
Deities and Demons in the Bible, (Leiden et al.. 1995) cols. 1559-1565.
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devient uii terme technique pour la remission du butin a la divinite. On rencontre
egalement cette expression chez les voisiiis immediats d'Israel, les Moabites. Daiis
Pinscription du roi moabite Mesha (vers 850 avant notre ere), l'aspect sacrificiel du
herein est clairement atteste11:

«Je combattais contre la cite [= Atarot] et je la pris. Et je tuai tout le peuple. La
\ille devint offrande pour Kamosh de la part de Moab...» Kamosh nie dit: <Va,
prends Nebo sur Israel>... Je la pris et je tuai tout, sept mille honunes libres et
etrangers, femmes libres et etrangeres, et concubines. Pen avais fait un herein pour
Ashtar-Kamosh» (lignes 11-17).

Les sacrifices humains dans le cadre cPune victoire militaire etaient pratiques en
Israel et Juda dans la premiere moitie du premier millenaire av. J.-C. S. Niditch
coiistate que «the ban-as-sacrifice tradition is an on-going thread in ancient Israe-
lite tradition»12. Dans le cadre du sacrifice du herem les victimes appartiennent a
un groupe ennemi et sont exterminees (dans la plupart des cas briilees) en meine
temps que des animaux et du butin inanime. Le sacrifice humain s'inscrit ici dans
une logique sacrificielle plus globale.

Π est difficile a imaginer que le herem ait ete systematiquernent applique, puis-
qu'il est contraire aux interets economiques lies a la guerre dans PAntiquite. Cer-
tains rois assyiiens se vantent en effet d'avoir entierement extermines leurs enne-
mis13, ce qui ne les empeche nullement de faire figurer sur des bas-reliefs des
rangees impressionnantes de prisonniers et de butin14. De meine, le texte de
l R 9,20-21, qui decrit le regne de Salomon avec des traits empruntes aux souve-
rains assyriens15, constate que Salomon tire profit des ennemis soustraits au herein
en les astreignant a la corvee servile16. La loi du herein est avant tout une construc-
tion ideologique affirmant que tout butin est propriete de la divinite. Cela n'exclut
nullement que le herein soit occasionnellement realise, peut-etre en offrant un ou
plusieurs sacrifices comme pars pro foto17.

11 Recemraent R.D. Nelson, *h.erem and die Deuterononiic Social Conscience», in M. Vervenne et
J. Lust (ed.)- Deuteronomy and Deuterononiic Literatur?.. Festschrift C.H.W. Brekelmans, BEThL
CXXXIII (Leuven. 1997) 39-54, a conteste Γ'ίηίβφΓέΐβαοη du herein corame sacrifice. II proposc de
le voir comme simple destruction du butin. et fait remarquer que, dans la pratique du l,ierem a la suite
d'une guerre. il n'est jamais fait mention ni d'un autel ni d*un pretre. Ces arguments ne sont guere
concluants. d'autant moins que le roi est le mediateur par excellence et qu'il est habilite a sacrifier ou
a deleguer les sacrifices. Notons encore que Dt 13,7 evoque egalement un contexie sacrificiel.

12 S. Niditch, War in the Hebrew Bible. Λ Study in ie Ethics of Violence, (New York - Oxford
1993)46.

13 Cf. par ex. les annales d'Assur-nasir-pal. citees par K.L. Younger Jr, Ancient Conc/uesf Ac-
counu. A Study in Ancient Near Eastern and Bib cal History Writing, JSOT.S 98, (Sheffield 1990)
236.

H Une contradiction sirailaire se trouve dans ia stele de Mesha, lequel, apres avoir applique le
herein contre Israel, a neanmoins des prisonniers israeljtes a s disposition.

15 La premiere version du regne de Salomon (l R 1-11) a ete sans doute redigee lors de Tepoque
abii\Tiennet cf. E.A. Knauf, Die Umwelt des Allen Testamente, NSK AT 29, (Stuttgart 1994) 115.

16 M. Weinfeld, «Tbe an on the Canaaniies in the Biblical Codes and its Historical Develop-
ment», in A. Leinaire et B. Otzen (ed.), History and Tradition* of Early Israel, SVT 50 (Leiden
1993) H2-160. conclut a partir de ce texte que le fturrem «was never carried out» (159).

17 Cette pra que e§t pcut-etre refletee en 1 R 20, ou c'est seulemenl le roi etranger qui a eie de-
higne comme farem (cf. v. 42).



20 Archiv für Hdigiorksgeschichtc. 1. Band, Heft l, 1999

Coritraircrnent aux autres types de sacrifices hiimains, le kerein n" est ni
condamric ni critique par les autcurs bibliques. Ceci s'explique par le fait que le
fcrrnc devient des le VI1' siecle avant notre ere un conccpt cle de l'Orthodoxie cleute-
ronomiste, laquclle construit une theorie de l'extermination totale des habitants au-
toclitones de Canaan visant en realite a Pepoque perse la construction d'tme com-
munautc ethnico-religieuse basee sur la Separation stricte d'avec les autres peu-
ples10. C'est d'ailleurs a partir de cette utilisation exclusivement ideologique que les
rabbins ont interprete le fiterem dans le sens de rexcommunication des infideles.

3 Le sacrifice des premiers-nes
L'idee que les premices d'une recolte ou le premier-ne d'un animal (domestique)
sont a offrir a la divinite est largement repandue dans de nombreuses religions. Ce
sacrifice seit soit a garantir la fertilite du champ ou du troupeau, soit a reconnaitre
syTTiboliquement la divinite comme auteur et proprietaire des recoltes et des nais-
sances19. Dans la Bible hebraique, le sacrifice des premiers-nes concerne egalement
les enfants mäles. Ainsi la legislation du «Code de PAlliance» stipule:

«Tu me donneras le premier-ne de tes fils. Tu feras de meine pour ton boeuf et
pour tes moutons: il restera sept jours avec sä mere; le huitieme jour, tu me le don-
neras» (Ex 22,28-29; cf. Ex 13,2).

D'autres textes refletent la meme exigence, mais prevoient la Substitution du sa-
crifice humain par un sacrifice animalier:

«Tu feras passer ä Yahve tout ce qui ouvre le sein mateniel... Tout premier-ne
d'homme parmi tes fils, tu le racheteras» (Ex 13,11-12, cf. Ex 34,19-20).

Souvent on a conclu que la formulation qui ne mentionne pas le «rachat» appar-
tiendrait a une epoque fort archaique. On aurait alors tres \ite remplace le sacrifice
du premier-ne humain par une victime animaliere. Or, les textes bibliques mon-
trent qu'il n'en est rien. D'une part, il est loin d'etre acquis que le texte d'Ex 22 re-
monte ä une epoque tres aiicienne20; d'autre part, plusieurs textes montrent que les
sacrifices des premiers-nes humains furent pratiques en Juda durant la monarchie
et encore au debut de Fepoque perse.

Une texte du livre de Michee contient une parodie critique du culte sacrificiel21:
«Yahve voudra-t-il des milliers de beliers? des quantites de torrents d''huile?

18 II est cornrnunement acbnis que des textes comme Dt 7 sont totalement fictifs, cf. C. Braulik,
«Die Völker Vernichtung und die Rückkehr Israels ins Verheißungslaiid. Hermenetitische Bemer-
kungen zum Buch Deuteronomium», in M. Vervenne et J. Lust (ed.), op. dt. (n. 11) 3-38.

19 Cf. H. Gese. «Ezechiel 20,25f. und die Erstgeburtsopfer», in H. Donner, R. Hanhart et
R. Smend (ed.), Beiträge zur alttestamenfliehen Theologie. Festschrift ßir H alliier Zimmerli zum
70. Geburtstag (Göttingen 1977) 140-151; p. 147.

20 Cf. 0. Kaiser, «Den Erstgeborenen deiner Söhne sollst du mir geben. Erwägungen zum Kin-
deropfer im Alten Testament», in 0. Kaiser (ed.), Denkender Glaube: Festschrift Carl Heinz Rat-
schow, (Berlin - New York 1976) 24-48; G.C. Heider, The Cult ofMolek. A Reassessment, JSOT.S
43, (Sheffield 1985) 253 et surtout J. Van Seters, «The Law on Cliild Sacrifice in Exod. 22:
28b-29» (a paraitre dans ETL). Je remercie John Van Seters d'avoir mis u ma disposition cet arti-
cle tres stimulant.

21 La datation de ce texte ne fait pas Punanimite. Selon J. Van Seters, loc. et t. (n. 20), Mi 6,1-8
daterait au plus tot de l'epoque exilique.
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Donnerai-je mon premier-ne pour prix de ma revolte? Et Fenfant de ma propre
chair pour mon propre peche? » (Mi 6,7).

Cette critique prophetique denonce la dissocialion des sacrifices de la justice so-
ciale (cf. v. 8). Mais cette denonciation montre du coup que les sacrifices des pre-
miers-nes hiuiiaiiis f nt partie du culte yaliwiste officiel. Le fait que le sacrifice 1m-
main soit mentionne en dernier indique, selon Mosca, qu'il a ete considere coinme
le sacrifice le plus precieux22. II n'y donc pas Revolution cTun sacrifice humain pra-
tique vers s Substitution. Les deux possibilites coexistent, comme c'est egalement
le cas dans la colonie pheniciemie de Carthage. Dans le cimetiere cPenfants de Sa-
lamnibo on a trouve pour le VIIe siecle des ossements d'enfants et des ossements
animaliers, «preuve manifeste de Pexistence des sacrifices de Substitution»23. Le
sacrifice des premiers-nes huniains en Judah n'a saus doute jamais ete congu sans
la possibilite (Tun rachat. mais il a ete aussi pratique comme le plus grand sacrifice
pour Yahve2"*, et ceci jusqu'aux debuts de Pepoque perse. Un texte du livre d'Eze-
chiel datant de cette epoque contient un eiionce tout a fait singulier. Dans im dis-
cours prophetique Yahve s'exprime au sujet des premiers-nes:

«Je leur donnais moi-meme des lois qui n'etaient pas bonnes et des coutumes qui
ne f nt pas vivre. Je les souillais par leurs offrandes: les sacrifices de tous les pre-
miers-nes» (Ez 20,25-26).

Le texte hebreu du v. 26 (ΟΓΠ *1 D"^D Ί^?7Π2) correspond a la prescription
d'Ex 13,2 (ΟΠΊ~^ Ίϋο niDa^D). Celui qui veut interdire la pratique des sacrifices
des premiers-nes ne peut donc les declarer comme idol tres25. Ils sont trop forte-
ment enracines dans le culte de Yahve. Ainsi Tauteur, appartenant a la nouvelle or-
thodoxie, se A'oit oblige d'avoir recours a un subterfuge audacieiLx, pretendant que
Yahve lui-meme aurait promulgue des mauvaises lois en decretant les sacrifices hu-
mabis (cf. egalemeut v. 21).

Selori certains textes bibliques des sacrifices d'enfants auraient ete pratiques a
Jerusalem, dans un endroit appele Tophet (ou Taphet)26. Ce mot., dont la significa-
tion exacte n'est pas connue27, est egalement utilise par les specialistes pour desi-
gner les emplacements que les colonies pheniciennes avaienl reserves au sacrifice.

22 P.C. Mosca. Child Sacri ce in Canaanitc and kmelile Religion: Λ Study in Mulk and mlk,
Ph.D. dissenaiion. non puhliee. (Harvard 1975) 225. Cavis oppose de R. de Vaux, Les sacrifices
de Γ Anden Testament. (Paris 1964) 69-70 ne tienl pas compte du verset suivaut et ine semble as-
>ez apologcdque.

2:* E. Upij'iski. «Sacrifices d'enfants Carthage et dans le monde semitique oriental», in E. Li-
pinbkj .(ecL). Studio Phoenicia 11. Carfhago* Orientalin Lovaniensia Analecta 26 (Lcuven 1988)
151-185: citarion p. 151.

24 J.D. Levenson. The Death and tlie Re&urrection of the eloved San. The Transformation of
Child Sacri ce injudaism and Christianih; (New Haveri - London 1993) parle cFun «theologiral
ideal al>out the s|w*rial place of the first-boni son, an ideal whose realization could r nge from lile-
ral io non-Iiteral implementafion, that h froin sacrifice to redemption» (p. 9).

r> Selon une these de John \7an Seters (cf. n. 20). la loi du sacrifice du preniier-ne humain s*'ins-
crirait daiLS une tradition *acerdotale.

Cf. notamment 2R 23,10 et Jr 7.31-32.
r J. Day. .\folfch. A Cod of Human Sam ce in the Old Testament* Universiiy of Carnbrid^i

OrientaJ Publications 4l (Cambridge et a). 1989) 24-31 envi^age un lien avee Je niol βπιιικΜ*ιη-
ta[)\'u («atre. foyer»)/La vocali»a on de tophet est san» doute artificiclle « pariir du niol boslwt
(«honte»).
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du moins a Penterrement de jeunes enfants28. Le Tophet judeen ne peut guere
etre rnis en rapport avec les sacrifices des premiers-nes, puisque les textes en lien
avec ce lieu, c'est-a-dire la vallee de Hinnom, evoquent le passage par le feu de fil-
les et de garyons, sans preciser leur age. De plus, 2 R 23,10 decrit ce sacrifice
comme offert a «Molek». De nombreux chercheurs Interpretern ce nom comme ce-
lui d'une divinite distincte de Yahve, et concluent que la plupart des sacrifices hu-
inaines etaient pratiques dans le cadre d'un culte non-yahwiste.

4 Les sacrifices de «Molek»
Quatre textes bibliques mentionnent le mot «Molek» en lien avec des sacrifices
d'enfants29. Traditionnellement, on a vu dans Molek une divinite sanguinaire,
friande d'holocaustes humains. Or, 0. Eissfeldt avait rapproche molek du mot pu-
nique mo/A:, qui designe simplement selon lui un type de sacrifice (non necessaire-
ment humain)30. Cette theorie a connu un grand succes31, mais G.G. Heider et
J.'Day ont recemment a nouveau interprete Molek comme le nom deforme d'une di-
vinite32. Selon eux, il s'agirait de la divinite chthonienne Maliku, attestee dans des
textes ougaritiques33. D'autres identifications ont ete egalement proposees: Mil-
kom34, Baal35et Adad(-Milki)36. Aucune de ces Solutions n'est satisfaisante.

Une divinite Maliku existe apparemment a Ougarit, mais ses attestations sont
tres peu nombreuses37, et n'ont aucun lien avec des sacrifices humains38. Uidentifi-
cation de Molek a Milkom ne peut se baser que sur l R 11,7, mais la mention de
Molek dans ce texte est due ä une erreur de scribe. Jr 32,5 evoque Baal et Molek
dans un meme contexte, mais il s'agit de deux divinites distinctes39. Le dossier en

28 Nous n'allons pas discuter la question de savoir si les Pheniciens d'outre-mer ont pratique des
sacrifices d'enfants. Malgre les reserves de M. Gras, P. Rouillard, et J. TeLxidor, Uunivers phenicien
(Paris 1989) 176-180 il me semble difficile d'interpreter les differentes inscriptions dans le sens
cTun enterrement d'un mort-ne ou d'un nourrison mort de mort naturelle, cf. egalement S. Brown,
Late Cart/iaginian Child Sacrifice, JSOT/ASOR Monograph Series 3 (Sheffield 1991). Cf. l'article
de C. Grottanelli, ci-dessous p. 52-58.

29 Lv 18,21; 20,2-5; 2R 23,10; Jr 32,5. Molek apparait encore en l R 11,7, mais la ü s'agit
d'une erreur de scribes pour Milkom, le dieu des Ammonites.

30 0. Eissfeldt, Molk als Opferbegriff im Panischen und Hebräischen und das Ende des Gottes
Moloch, Beiträge zur Religionsgeschichte des Altertums 3 (Halle/Saale 1935). Eissfeldt postule une
racine y/h-l-k qui dans la forme causative signifierait «ce qu'on apporte (cornme offrande)».

31 Cf. Thistoire de la recherche detaillee chez G.G. Heider, The Cult of Molek. A ReassessmenL
JSOT.S 43, (Sheffield 1985).

32 Vocalise selon le mot boshet (cf. n. 27)
330/>. cit. (n. 27 et 29).
34 M. Gras et ai, op. cit. (n. 28), 173.
35 D. Edelman, «Biblical Molek Reassessed^^^O^ (107,1987) 727-731.
36 R. Albertz, op. cit. (n. 2), 300-301.
37 Ä notre connaissance ü s:agit de KTU 1.100.41; 1.107.17 et RS 1986/2235.17.
38 Sans parier de la difn'culte cPeclairer des textes bibliques des VIF-V* siecles avec des textes du

XIIIC siecle.
39 Cf. J. Day, op. cit. (n. 27) 34-36. Jr 19,5 parle de la construction des «hauts lieux» pour le

Baal et evoque en meme temps des sacrifices d'enfants. II s'agit d'un texte tardif, iniclrashique. «an
erroneous exegesis of 19.4» qui essaie d'attribuer les sacrifices humains de 7,31 a Baal, cf.
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d'Adad-Milki est egalement tres faible. 2 R 17,31 parle d'une population
«etrangere»40; de plus Tidentification d'Adrammelek avec Adad n'est nullemerit
sür41.

Cette difficulte ä cerner Pidentite du dieu Molek pourrait parier en faveur de la
diese selon laquelle molk designerait un certain type de sacrifice. Smelik a modifie
la these d'Eissfeldt de la maniere suivante: molk aurait ete a Porigirie un terme sa-
crificiel designant des sacrifices d'enfants offerts a Yahve. Ä Tepoque perse, des
scribes auraient deliberement change molk en molek pour en faire une idole, et
pour faire des sacrifices d'enfants un culte idolätre42. La these est seduisante. Reste
la difficulte d'expliquer Parrivee d'un mot punique en Palestine43; et d'ailleurs Lv
20,5 s'oppose a la comprehension de molek comme designant d'un type d'offrande.

II ne reste qu'une solution: molek etait a Porigine melek, et constituait un titre
pour Yahve. Le mot melek est souvent employe dans PAncien Testament pour
Yahve (plus que 50 fois). On connait plusieurs appellations pour Yahve, comme
Yahve $ebaot ou Yahve Shomron. II est. donc possible que les sacrifices d'enfants lui
furent offerts en taut que Yahve-Melek. Certains textes fönt d'ailleurs apparaitre un
contexte royal du passage des enfants par le feu44. Notre these trouve une confir-
mation dans la traduction grecque de molek en Lv. J. Lust a demontre que le tra-
ducteur grec a lu en Lv 18,21 et 20,2-5 melek et Fa interprete comme titre pour
Yahve45. Les critiques prophetique et sacerdotale de Pepoque perse confirment le
fait que les sacrifices de «Molek» etaient offerts ä Yahve:

Lv 18,21: «Tu ne livreras pas Fun de tes enfants pour le faire passer ä Me/olek et
tu ne profaneras pas le nom de ton Dieu». Selon ce texte un sacrifice d'enfants a
Molek est une profanation du nom de Yahve, ce qui ne fait sens a condition que me-
lek puisse etre accole au nom du dieu d'Israel. Jr 7,31 va dans le meme sens: «Ils
construisent les hauts-lieux du Tophet ... pour bruler leurs fils et leurs filles par le
feu. ce que je n'ai pas commande et ce qui me n*'est jamais venu a Fesprit». Uau-
teur affirme que Yalive tf a jamais ordonne des sacrifices d'enfants, ce qui signifie
que pour ses adversaires Yahve avait bei et bien exige de tels sacrifices46.

W. McKane,/4 Critical and ExegeticalCornmentafyonJeremtah. l'oluniel, ICC, (Edinburgh 1986)
455. La precision «a Baal» manque dPailleurs dans la version grecque.

40 U s'agit d'un texte hautement polemique de T'epoque postexilique; pour plus de details cf.
J.-D. Macchi, Les Samaritaiiu. Histoire d'une legende, Israel et la province de Samarie, Le Monde
de la Bible 30. (Geneve 1994) 158-161.

41 J. Ebach et U. Rüterswörden, «ADRMLK, <Moloch> und BA'AL ADR. Eine Notiz zum Pro-
blem der Moloch-Verehrung im alten Israel» UF 11 (1979) 219-226.

-*'- K.A.D. Smelik, «Moloch, Molekh OR Molk-Sacrifice? A Reassessrnent of the Evidence
Concerning the Hebrew Term Molekh» SJOT 9/1 (1995) 133-142. R. de Vaux, op. dt. (n. 22)
79-81 avait deja emis une hypothese allant dans le meme sens. Selon lui lös scribes n'auraient plus
connu le vrai sens du mot molk.

43 Le mot molk n'est apparemmem pas atteste en Phenicie.
« 2 R 3//2 Ch 28.3; 2 R 21,6//2Ch 33,6.
45 J. Lust, «Molek and APXQN», in E. Lipinski (eA), Studio Phoenici IX. Phoemcia and the Bi-

ble, Orientalia Lovanensia Analecta 44, (Leuven 1991) 193-208. Dans sä conclusion il ecril: «The·,
trandktor of Leviticu» ... vocalized the tenn äs melek <king> and probably understood it äs a title of
YH\VH»(208).

*> JJarguinent est en quelque sortje a^mparable au cas d'Ez 20.25s.
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Ce sacrifice pour Yahve-Melck sWfectuait par combustion47. II apparait selon nos
textes au Vlll·' sieclc, et perdure au inoins jusqu'a Pepoque babylonierme48. Quel est
son but ? Lipirlski pense qu'il s'agit. cPun controle rituel de naissances permettant
de suppritner, via un sacrifice, des enfants non souhaites ou nes avec des Handicaps
physiques ou psychiques. Eri effct, Jerusalem connait ä la fin du Vlll* siecle. lors-
que ces sacrifices surgissent, une explosion clemographique ce qui expliquerait la
volonte de reduire les naissances**9. Gerte Hypothese nous parait cependant trop
«moderne»; eile est de plus contredite par la conception israelite du sacrifice, qui
iriterdit de sacrifier ä la divinite t out etre avant u n defaut.x ·»

A notre avis, les sacrifices par le feu s'expliquent mieux ä partir (Tun recit met-
tant en scene un sacrifice humain par le roi moabite Mesha:

«Quand le roi Moab vit que la bataille etait perdue pour lui... ü prit son fils pre-
mier-ne qui devait regner ä sä place, et Foffrit en holocauste sur la muraille. II y eut
un grand courroux sur Israel. Ils decamperent de chez lui et retournerent au pays»
(2R 3,26-27).

"C'est dans un contexte de crise militaire que Mesha ne voit plus d'autre solution
que d'offrir ce qu'il a de plus eher: son fils, successeur au trone. Le texte ne dit pas
ä quelle divinite cet holocauste etait destine: a Kamosh ou a Yahve. Ce recit, qui a
surmonte la censure des redacteurs bibliques50, pennet d'expliquer le passage des
enfants (qui ne sont pas forcement des nourrissons) par le feu comme an sacrifice
de dernier recours lors de crises graves. Les attestations bibliques corroborent cette
inteipretation. Le sacrifice d'Akhaz (2 R 16,3) se situe dans le contexte de la guerre
s}TO-ephra'imite, celui de Manasse (2R, 21,6) au moment de roccupation assy-
rienne. 2 R 17,17 relate des sacrifices d'enfants juste avant la chute de Samarie, et
Jr 7,31-32; 32,35 pourraient refleter le desarroi de la population au moment du
siege de Jerusalem.

Contrairement aux offrandes des premiers-nes dont la pratique etait (theorique-
ment) reguliere, les sacrifices recourant au «passage par le feu» constituent par
consequent des rituels destines a invoquer Pintervention de la divinite a Poccasion
de situations de grand danger.

5 Les sacrifices humains a Pepoque perse:
polemique et fin

Nous avons dejä souligne en introduction Pimportance qu'occupe Pepoque perse
dans Pelaboration d'un monotheisme yahwiste par Pintelligentsia sacerdotale et
lai'que. La mise en place progressive de ce nouveau Systeme religieux (dont le ju-
dai'sme est Pheritier direct) s'accompagnera de Pexclusion des sacrifices humains.

47 On trouve deux expressions «brüler» et «faire passer par le feu». Ce paraJlelisrne contredit la
these de M. Weinfeld, «The Worship of Molech and of the Queen of Heaveu and its Backgrouncl»
W 4 (1972) 133-154, qm y voit un rite de dedicace spnbolique.

48 Selon 2R 23,10 Josias aurait eradique cette pratique, mais le livrc de Jr älteste sä sumvance
apres le siege de Jerusalem par les ßabyloniens.

49 E. Lipinski, loc. dt. (n. 23), 159-161. Lipiilski s'inspire des theses de Slager sur les sacrifices
d'enfants puniques, cf. L.E. Stager el S.R. Wolff, «Child Sacrifice at Carthage - Religiotis Rite or
Population Control? » , BAR 10/1 (1984) 31-51.

50 Peut-etre sont-ils toutefois responsables de la suppression du noni de la divinite.
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On peut speculer sur une eventuelle influence mazdeeiine dans le bannissement de
ces sacrifices, bien que celle-ci demeure difficile ä etablir51. Mais de toute fagon, la
nouvelle Orthodoxie juive promulguant la veneration de Yahve comme Dieu unicjue
et transcendant, que les Perses pouvaient saus autre identif'ier a Ahura-Mazda, de-
vait necessairement abolir la pratique des sacrifices humains que certains voulaient
apparemment perpeluer52. De simples interdits (cf. Dt 18,10; Lv 18,21) ne suffi-
saient pas; Tidee selon laquelle Yahve lui-menie avait demande des sacrifices d'en-
fauts etait trop repandue. Pour cette raison Ez 20,25 assiniile le sacrifice des pre-
miers-nes humains ä im mauvais commandement que Yahve aurait domie dans sä
colere53. Le recit du sacrifice (substitue) d'Isaac en Gn 22 s'iiiscrit dans une Strate-
gie siniilaire5*. Dans ce texte, Dien (Elohim) demande a Abraham de lui sacrifier
son fils. alors qu'un ange de Yahve le retient au dernier moment, ouvrant ainsi la
voie ä une Substitution animaliere. II est hautement significatif que Gn 22 soit le
seid recit de la geste d'Abraham dans lequel le patriarche offre im sacrifice. Ceites,
tont au long de ses migrations, il construit des autels, mais il les utilise exclusive-
ment pour «invoquer le nom de Yahve». On a presque Pimpression que les auteurs
des passages en question prennent leurs distances face aux pratiques sacrificielJes.
11 s'agit par consequent d'un recit didactique expliquant que le seid sacrifice hu-
main demande par Elohim s'inscrivait dans un contexte tout a fait specifique (la
mise a Tepreuve de l'ancetre d'Israel), et que Yahve lui-meme a substitue a une
teile offrande le sacrifice d'un animal. Gn 22 peut alors se lire comme une polemi-
que tres fine contre la pratique des sacrifices humains55.

Le recit du sacrifice de la fille de Jephte (Jg 11,29-40) s'inscrit dans une visee
comparable. Contrairement a une opinion repandue, il s'agit drun texte recent da-
tant du IVe siecle avant notre ere. Uauteur connait a la fois Gn 22 et le mythe
d'Iphigenie tel qu'il est utilise par Euripide56. Apparemment, Pauteur de Jg 11 veut
presenter la fille de Jephte comme une sorte d'Ipliigenie hebraique. Ceci peut s'ex-
plicpier par Pinfluence croissante de la culture hellenistique sur le judaisme ä partir
du \"e siecle av. J.-C.

En Jg 11, le sacrifice huinain est decline sur le mode de la tragedie. Dieu n'exige
pas .le sacrifice humain promis par Jephte. mais il n'intervient pas non plus pour
Pempecher.

51 On conaäit le rejei des sacrifices aninialiers, et a plus forte raison des sacrifices hiunains, par
le zorosastrisme. II seinble que Finriportance croissante des sacrifices d'encens en Judee a Tepoque
perse peul s'expliquer sur cet arriere-fonds, cf. .1. Briend, «Malachie 1,11 et l'univcrsalisme». in
R. Kuotzuiann (ed.), Ce Dieu rient. Melangcs offerls a Bernard Renaud* LD 159 (Paris 1995)
191-204: p. 202.

5- On peut comprendre Es 66,3 en ce sens. En Ne 10,37 le peuple s'engage ä aj)j>orter a Yahve
les premiers-nes de ses fils. Ce texte presnppose pourtunt le rachat de ceiL\-ci, cf. J. Van Seters, loc.
dt. (n. 20).

:* Cf. supra.
"H Cf. P. Maiberger. «Genesis 22 und die Problematik des Menschenopfers in Israel», Bibel luid

Kirche 4l (1986) 104-112: H.-P. Müllen «Genesis 22 und das nilk-Opfcr - Erinnerung an einen
reliponsgeschichtlichen Tatbestand». BZ 41/2 (1997) 229-246.

:<ri Le passage de Elohim a Yahve dans ce recit y comribue peut-etre. Voulait-on suggercr que le
Dieu qui deniande des ,sacrin*ce» humains liest pas le «vrai Yahve»?

50 Pour plus» de details cf. T.C. Römer. «\Vhy Vi'buld the DeiitciOnomi.sls Teil aboul the Sacrifice
of Jcphuilus Daugluer 'f*.JSOT 77 (1998) 27-38.
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De la »orte, nous nous trouvons confrontes ä un certain scepticisme theologique a
l'egard de Tidee quc les diverses actions cultuelles de I'hooune (voeu et sacrifice)
puissent garantir un contact avec Dieu. L'autcur prend egalement ses distances en
cc qui concerne Fidee d'une pedagogie divine, idee qui etait encore sous-jacente
dans Cii 22. U dcpeint un Dien qui se tait face aux aberrations des humains, et qui
confronte les hommes avec leur propre eruaute.

Ä Faide de ces recits le judaisme officiel a voulu eradiquer les sacrifices d'en-
farits; mais peut-etre serait-il plus exact de dire qu'il a cherche a fournir une Subli-
mation ä ces pratiques. Selon Levenson, «the Impulse to sacrifice the first-born son
remained potent long after the literal practice had become odious and fallen into
desuetude»57. L'importance de l'Aqeda dans le judaisme et sä lecture sacrificielle
applique au peuple juive, de meme que Tidee chretienne du sacrifice du Fils de
Dieu, semblent donner raison ä cette idee58. Mais nous laissons le traitement de ce
sujet a des auteurs plus competents.

Summary

Die Autoren der hebräischen Bibel stehen dem Menschenopfer kritisch gegenüber
Diese Kritik beweist auf ihre Art. daß das Menschenopfer zu biblischer Zeit in Is-
rael und Juda praktiziert wurde. Drei Kategorien sind zu unterscheiden: der herem
(ein Kriegsopfer), das Erstlingsopfer und das sogenannte Molekopf er. Die Identität
des Molek ist umstritten. Der Autor vertritt die These, daß Molek eine Verballhor-
nung von melek (König) ist; dies war ein Titel für Yahweh, den Nationalgott
Israels.

57 J.D. Levenson, op. dt., (n. 24) 52.
58 Cf. a ce sujet M. Balibutsa, Les sacrifices humains antiques et le frythe christologiquej (Kigali

1983).


